








Annexe 1 : Application de la redevance spéciale 2026 
pour l’enlèvement des ordures ménagères 

1- L’activité professionnelle n’est pas assujettie à la TiEOM* :  
Application de la redevance spéciale quel que soit le volume produit par semaine. Le volume 
hebdomadaire correspond au nombre de bacs ordures ménagères résiduelles installés et à la 
fréquence de collecte. 
 
 

2- L’activité professionnelle n’est pas assujettie à la TiEOM et produit uniquement des 
ordures ménagères recyclables :  

Application de la redevance spéciale quel que soit le volume produit par semaine. Le volume 
hebdomadaire correspond au nombre de bacs ordures ménagères recyclables installés et à la 
fréquence de collecte. 
 
 

3- L’activité professionnelle acquitte la TiEOM :  
Redevance spéciale applicable uniquement dans les cas suivants : 

- Production de 1000 litres ou plus d’ordures ménagères résiduelles par semaine. 
- Demande d’une ou plusieurs collectes d’ordures ménagères résiduelles ou recyclables 

supplémentaires. 
 
 

4- Dans tous les cas avec ou sans TiEOM : 
Application de la redevance spéciale dans les cas suivants : 
- « Relivraison » des bacs suite aux retraits de ces derniers en raison non-respect du 

cadre réglementaire. 
- Sollicitation de prestation de collecte dans le cadre d’un évènement ponctuel sportif 

et culturel. 

*TiEOM (Taxe incitative d’Enlèvement des Ordures Ménagères) = répercutée sur la taxe foncière du 
propriétaire. 

L’accès en déchèterie est payant pour toutes les activités professionnelles et administrations. 
Modalités d’inscription : https://www.cc-plainedelain.fr/fr/fonctionnement-decheterie.html 
 
Toutes les informations sont disponibles via le « guide déchets et professionnels ».  
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Annexe 2 : Cas relatif aux Etablissements d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

Il est rappelé que les impôts intègrent les EHPAD du territoire dans la catégorie « Hospice », 
ce qui leur permet d'échapper à la taxe foncière et donc in fine à la TiEOM. 

Toutefois le texte de loi stipule  " A compter du 1er janvier 1993, les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale ainsi que les syndicats mixtes qui 
n'ont pas institué la redevance prévue à l'article L. 2333-76 créent une redevance spéciale 
afin d'assurer la collecte et le traitement des déchets visés à l'article L. 2224-14."…"des 
autres déchets définis par décret, qu'elles peuvent, eu égard à leurs caractéristiques et aux 
quantités produites, collecter et traiter sans sujétions techniques particulières". 

La seule condition est donc un déchet qui n'est pas produit par un ménage et qui peut être 
collecté dans des conditions similaires à un déchet ménager.  
Or les déchets produits par un EHPAD ne peuvent pas être considérés comme des déchets des 
ménages aussi ils sont dans le champ de l'article L. 2224-14 (sous réserve des conditions de 
collecte similaire) et donc de la redevance spéciale. 

Les EHPAD sont donc assujetties à la redevance spéciale. L'exonération de TiEOM par les 
impôts est ici sans aucune incidence, de plus, le critère de l'activité commerciale n'en est pas 
un. 
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Annexe 3 : Cas relatif aux usagers demeurant dans une habitation 
non assujettie à la taxe foncière sur les propriétés bâties 

 
Il est rappelé que la Taxe incitative d’enlèvement des ordures ménagères (TiEOM) en vigueur 
depuis le 01/01/2014 est appliquée uniquement sur la taxe foncière des propriétés bâties. La 
TiEOM est le seul financement du SPGD concernant les ménages.  
 
Aussi, dans le cas spécifique d’un ménage domicilié dans une caravane, un mobile home, 
une grange ou un grangeon (liste non exhaustive) et produisant des déchets ménagers, ce 
dernier ne contribue pas au financement du SPGD, contrairement à tous les autres usagers du 
territoire de la CCPA. 
 
Par conséquent, la redevance spéciale appliquée aux terrains de camping ou aménagés pour 
caravanes, est également appliquée directement aux ménages domiciliés dans une caravane, 
un mobile home, une grange ou grangeon (liste non exhaustive). Ce fonctionnement répond 
alors au principe d’équité face à l’impôt.  
 
 
Les conditions d’applications fixées sont les suivantes : 
Un titre de recette sera envoyé à l’usager au 1re trimestre de l’année N. Le montant à payer 
correspondra au nombre de collectes effectuées du 01/01/N-1 au 31/12/N-1 multiplié par le 
tarif institué via la délibération ayant pour titre : « Fixation des taux et des tarifs de la taxe 
incitative d’enlèvement des ordures ménagères pour 2026 ». 
 
La redevance spéciale pourra être transmise en complément du titre de recette en qualité de 
justificatif de collecte. 
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